
 
 

 
 
 

    COMMUNIQUE DE PRESSE 
10 Mars 2006 
 
 
 

Présidence de l’Agirc 
 
Le conseil d’administration de l’Agirc du 10 mars 2006 a élu les membres de 
son bureau et des commissions permanentes ainsi que ses présidents. 
 
Selon le principe de l’alternance de la présidence de l’Agirc tous les deux ans, 
ont été élus, Jean-Louis Walter, représentant des salariés, à la Présidence de 
l’Agirc et Dominique de Calan, représentant des employeurs, à la Vice-
présidence. 
 
Jean-Louis Walter est secrétaire général de la CFE-CGC. Il est également Vice-
président de l’Apec.  
 
Dominique de Calan est Délégué général adjoint de l’UIMM. Il est également 
Président du GIE Agirc-Arrco. 
 
 
 
 
 
L’Agirc, Association générale des institutions de retraite de cadres fédère 25 
institutions.   
Chiffres 2004 : 
Participants : 3 600 000 
Allocataires : 2 000 000 
Ressources : 14,20 milliards d’euros 
Charges : 14,48 milliards d’euros 
Résultat net : 1,28 milliard d’euros  

 
 




